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M. Vincent Allevard pr®side le conseil municipal et prend la parole pour excuser M. le Maire, 

absent pour raison familiale. 

 Il exprime ®galement une pens®e particuli¯re pour la maman dôAng®lique Bonnafoux dont les 

obs¯ques ont eu lieu aujourdôhui. Elle ®tait tr¯s investie au niveau de la commune et notamment 

dans le milieu associatif. Une pens®e pour son papa qui se retrouve tout seul et ses fr¯res et 

sîurs. 

 

 

 

ü APPROBATION DE LôORDRE DU JOUR 

 

M. Vincent Allevard demande dôapprouver lôordre du jour tel quôil est pr®sent®. 

 

VOTE A LôUNANIMITE 

 

 

 

ü APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 

SEPTEMBRE 2025 

 

M. Vincent Allevard demande ¨ lôassembl®e dôapprouver ou de lui faire part des observations 

concernant le proc¯s-verbal du conseil municipal du 24 septembre 2025. 

 

Discussion : 

 

Mme Gamba : ç si vous me le permettez je voudrais intervenir sur la d®claration de Mme 

Bouclier qui a ®t® inscrite sur le compte rendu lors du conseil municipal du 29 septembre o½ 

elle a exprim® son choix de voter avec la majorit® municipale. Jôai remarqu® dôailleurs que sa 

place ®tait chang®e autour de cette table, ce qui laisse penser que ce changement ®tait ®tudi® et 

calcul® de longue date. 

Ceci ®tant, il est l®gal pour chaque conseiller municipal quôil soit de la majorit® ou de 

lôopposition de voter comme il le souhaite, côest un droit l®gitime et fondamental. Il nôest pas 

par principe tenu par la liste pour laquelle il a ®t® ®lu, les listes ne sont pas des prisons, nous 

sommes ®lus pour d®fendre le bien commun. Côest compl®tement son droit et nous le 

respectons. Dôailleurs lôopposition que je repr®sente a pratiquement toujours vot® ç pour è aux 

d®lib®rations propos®es par la majorit®. Dans nos d®bats ou ®changes internes ¨ lôopposition, 

nous nôavons jamais eu de conflit interne sur aucun sujet au contraire, ils ont contribu® ¨ 

lôenrichissement personnel de chacun et ¨ la connaissance du travail dôun ®lu. 

Chacun est libre de ses choix quôil soit personnel ou int®ress®, la libert® dôexpression est aussi 

un droit fondamental, côest pourquoi je souhaite môexprimer en accord avec les membres de 

lôopposition. Nous regrettons de ne pas avoir ®t® inform® en amont par Mme Bouclier de cette 

annonce ¨ ce conseil autrement dit de ce changement de camp pour rejoindre la majorit® ̈ 

seulement quelques mois des prochaines ®ch®ances municipales. 

M°me si cette d®cision nôa sembl® surprendre personne puisquôelle y r®fl®chissait et discutait 

depuis de nombreux mois. Je le regrette mais je nôai aucune col¯re, elle le sait car elle est libre 

comme tous et je respecte ce choix. Ce nôest pas le premier ®lu dans lôhistoire, ni le dernier ¨ le 

faire mais je trouve dommage de lôavoir anticip®, elle le sait. Pour moi ce nôest ni convenable, 

ni moral apr¯s toutes ces ann®es de travail en commun. 

Je vous remercie è. 
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M. Allevard : ç merci comme vous le dites justement chacun est libre de faire ce quôil veut et 

de rejoindre un autre collectif sôil le souhaite è. 

 

M. Figaroli : ç je voudrais quand m°me un terme qui ne me plait pas du tout dans ce que vient 

de dire Mme Gamba. Quand on se permet de dire que ce choix est soit par conviction ou 

int®ress®, je trouve que le terme ç int®ress® è plac® dans ce contexte est tout ¨ fait indigne et 

nôa pas lieu dô°tre. Moi je serai pour quôon retire ce terme parce que je crois que nous nôavons 

rien promis ̈ Madame Bouclier è. 

 

Mme Bouclier : ç non pas du tout è. 

 

M. Figaroli : ç donc voil¨ ce terme ç int®ress® è me semble tout ¨ fait inadapt® et vraiment hors 

dôo½ il devrait °tre è. 

 

M. Allevard : ç merci M. Figaroli et vous avez tout ¨ fait raison, il nôy a aucun int®ressement 

quand on vient sur lô®quipe Oraison cîur de Durance de la majorit® municipale è. 

 

Mme Gamba : ç si vous permettez, je nôai pas exprim® ce mot ç int®ress® è dans le sens que 

vous lôentendez è. 

 

M. Figaroli : ç on pourrait le supposer Madame è. 

 

Mme Gamba : ç plut¹t dans un int®r°t particulier mais pas dans un int®r°t tel que vous lôavez 

d®crit. Je connais tr¯s bien Mme Bouclier et je sais que ce nôest pas le cas è. 

 

M. Figaroli : ç contentez-vous du terme par conviction et abandonnez le terme ç int®ress® è. 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 

 

 

 

ü COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DE M. LE MAIRE 

 

 

March® 2025/02 : Location de d®corations lumineuses pour les f°tes de fin dôann®e avec la 

SAS Blach¯re Illuminations ZI les Bourguignons 84400 Apt pour un montant de 6609,68 úHT 

soit 7931,62 úTTC pour une dur®e de 4 ans ¨ compter du 19 septembre 2025.  
 

D®cision nÁ2025/11 du 16/10/2025 sollicitant une aide financi¯re dôun montant de 1246 ú 

(20%) aupr¯s de la DRAC pour la restauration de 2 registres de d®lib®rations de la communaut® 

1758-1769 et 1769-1780 dôun co¾t de 6228 úHT. 
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Rapporteur : Thierry Sedneff                                         DCM 71/2025 

 

OBJET : ECHANGE DE PARCELLES ENTRE LA COMMUNE DôORAISON ET LA 

SOCIETE ORANGE ET CONSTITUTION DE SERVITUDES 

 

 

Dans le cadre dôun projet de r®habilitation du b©timent communal occup® en partie par les 

services de La Poste et situ® sur la parcelle cadastr®e G nÁ1708, un ®change de foncier avec la 

soci®t® Orange sôav¯re n®cessaire afin de faciliter les circulations des diff®rents usagers (cf. 

annexe nÁ1 ï Localisation de lô®change de parcelles). 

La d®lib®ration nÁ074/016 en date du 8 d®cembre 2016 avait act® ce principe dô®change de 

parcelle mais des pr®cisions sont ¨ apporter concernant le versement dôune soulte. 

Il est rappel® les ®l®ments suivants qui sont repris dans le projet de division ci-annex® : 

- La Commune doit acqu®rir 49 mĮ de la parcelle G nÁ1709 appartenant ¨ Orange. 

- La Commune doit acqu®rir 3 mĮ de la parcelle G nÁ1706 appartenant ¨ Orange. 

- La Commune doit c®der ¨ Orange 15 mĮ de sa parcelle G nÁ2492. 

 

Lôaccord a ®t® donn® par Orange pour ces ®changes de parcelles. En prenant en compte un prix 

de 185ú/mĮ tel que fix® par lôavis des Domaines, les biens ¨ c®der par la soci®t® Orange sont 

estim®s ¨ 9620 ú au total, et celui c®d® par la Commune dôOraison est estim® ¨ 2775 ú. Ainsi, 

une soulte est due par la Commune dôOraison ¨ la soci®t® Orange ¨ hauteur de 6845 ú. 

Il est ®galement pr®vu la constitution de servitudes de passage identifi®es ¨ lôannexe nÁ2. 

 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

¶ ANNULER la d®lib®ration nÁ074/016 du 8 d®cembre 2016. 

 

¶ DECIDER dôacqu®rir 49 mĮ de la parcelle G nÁ1709 et 3 mĮ de la parcelle G nÁ1706 ¨ 
la soci®t® Orange ou toute autre soci®t® sôy substituant, conform®ment au plan joint en 

annexe nÁ2. 

 

¶ AUTORISER la commune dôOraison ¨ c®der ¨ la soci®t® Orange ou toute autre soci®t® 

sôy substituant 15 mĮ de la parcelle G nÁ2492, conform®ment au plan joint en annexe 

nÁ2. 

 

¶ AUTORISER le versement dôune soulte ¨ la soci®t® Orange ou toute autre soci®t® sôy 

substituant ¨ hauteur de 6845 ú. 
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¶ AUTORISER Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ effectuer toutes les d®marches 

et formalit®s utiles, et ¨ signer toutes les pi¯ces n®cessaires se rapportant ¨ cet ®change 

de parcelles. 

 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire ¨ signer les constitutions de servitudes et tout 

document sôy aff®rent. 

 

¶ DIRE que les frais relatifs ¨ lô®laboration de lôacte seront ¨ la charge de la Commune 
dôOraison. 

 

¶ DIRE que le pr®sent acte est exon®r® de tout versement au profit du Tr®sor et sera 
soumis ¨ la formalit® fusionn®e dôenregistrement et de publicit® fonci¯re au bureau des 

hypoth¯ques comp®tent. 

 

¶ DIRE que les cr®dits n®cessaires sont inscrits au budget 2025. 

 

 

DISCUSSION : 

M. Colleaux : ç avant la modification la parcelle sôappelait 2492 apr¯s si on regarde bien côest 

marqu® 2510 donc ­¨ côest la pr®cision de la petite parcelle de 15 mĮ, côest celle qui longe le 

b©timent de Orange è ? 

M. Sedneff : ç non, côest celle qui est devant le poste è. 

M. Colleaux : ç si on calcule bien elle fait plus de 15 mĮ è ? 

M. Allevard : ç si on fait 7,13 x 2,73 cela fait bien 16 mĮ, un g®om¯tre a fait tous les bornages 

avec un plan tr¯s d®taill® è. 

 

VOTE A LôUNANIMITE 
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Annexe nÁ1 : localisation de lô®change de parcelles 

Secteur identifi® en rouge ci-dessous 

 

Annexe nÁ2 : plan de division, SCP Michel Beaumet et Marc Fraisse, 13/03/2017 

 

 

 



мп 
 

Rapporteur : Thierry Sedneff                                         DCM 72/2025 

 

OBJET : MODIFICATION DU REGLEMENT MUNICIPAL POUR LôOPERATION 

FACADES DANS LE CADRE DE LôOPAH-RU 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales ; 

Vu la d®lib®ration du conseil municipal nÁ060/2019 en date du 26 septembre 2019, autorisant 

Monsieur le Maire de la commune dôOraison ¨ signer la convention relative ¨ lôOp®ration 

Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat volet Renouvellement Urbain (OPAH-RU) ; 

Vu la convention relative ¨ lôOp®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat volet 

Renouvellement Urbain (OPAH-RU) ; 

Vu la d®lib®ration du conseil municipal nÁ14/2021 en date du 10 mars 2021 approuvant le 

r¯glement municipal pour lôop®ration fa­ades dans le cadre de lôOPAH-RU ; 

Consid®rant que lôenveloppe d®di®e ¨ lôop®ration fa­ade de lôOPAH-RU nôest pas enti¯rement 

consomm®e et que le dispositif dôOPAH-RU se terminera mi-janvier 2026 ; 

Vu le r¯glement municipal de lôop®ration fa­ades modifi® ci-annex®. 

 

Afin de valoriser le patrimoine du centre-ville dôOraison, la commune a souhait® engager, dans 

le cadre de lôOPAH-RU, la r®novation du b©ti appartenant ¨ des propri®taires priv®s au travers 

dôune op®ration fa­ades subventionn®es, instaur®e sur le p®rim¯tre d®fini dans la pr®sente 

annexe. 

Cette op®ration fa­ades vise un triple objectif : am®liorer le cadre de vie des habitants, pr®server 

et valoriser le patrimoine b©ti, et renforcer lôattractivit® du centre-ville. Une vigilance 

particuli¯re sera accord®e ¨ la qualit® architecturale des projets de r®habilitation, en 

coordination avec Logiah, lôop®rateur retenu dans le cadre de lôOPAH-RU, et lôarchitecte 

conseil de la commune. 

Ainsi, dans le cadre de ce dispositif ®tait pr®vu un objectif de 35 fa­ades finan­ables avec une 

enveloppe annuelle de 21 000 ú TTC. Chaque fa­ade peut ainsi °tre financ®e ¨ hauteur de 50% 

du co¾t H.T. des travaux, avec un plafond de 3000 ú par fa­ade. 

A ce jour, seulement 6 fa­ades ont ®t® financ®es et 14 dossiers sont en cours. Afin de pouvoir 

°tre plus incitatif sur ce dispositif et au regard de la fin de lôOPAH-RU pr®vue mi-janvier 2026, 

il est propos® de pouvoir augmenter le plafond de financement ¨ hauteur de 5000 ú par fa­ade, 

sans augmenter lôenveloppe globale d®finie dans le dispositif. 

Cela n®cessite une modification du r¯glement municipal de lôop®ration fa­ades qui est pr®sent® 

en annexe. Cette modification est ®galement lôoccasion dôactualiser quelques points du 

r¯glement notamment sur le p®rim¯tre applicable qui reste celui indiqu® en annexe du r¯glement 

malgr® lô®largissement du p®rim¯tre de lôOPAH-RU ainsi que sur les crit¯res dôin®ligibilit®. 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 
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¶ ADOPTER le r¯glement municipal de lôop®ration fa­ades modifi® ci-annex®. 

 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ effectuer toutes les d®marches 

et formalit®s utiles, et ¨ signer toutes les pi¯ces n®cessaires se rapportant ¨ lôop®ration 

fa­ades. 

 

¶ DIRE que les cr®dits n®cessaires sur la dur®e de la convention OPAH-RU sont pr®vus 

au budget 2025. 
 

DISCUSSION : 

Mme Gamba : ç tu dis quôil reste encore 14 dossiers en cours. En cours cela veut dire 

en cours dôapprobation ou côest d®j¨ approuv® è ? 

M. Sedneff : ç non côest en cours cela veut dire quôon attend les devis, que les dossiers 

soient finalis®s pour passer en commission. A ce stade-l¨, ils ont seulement d®pos®, pour 

certains ils nôont pas pris encore rendez-vous avec lôarchitecte parce quôil y a un rendez-

vous pr®alable avec lôarchitecte apr¯s il y a passage en commission une fois que le 

dossier est constitu® et complet et ensuite approbation è. 

Mme Gamba : ç quand tu dis que la convention est valable jusquôen mi-janvier 2026 

donc si ces dossiers ne sont pas finalis®s, est-ce que vous les comptez quand m°me dans 

lôenveloppe ou pas du tout ? è 

M. Sedneff : ç alors côest comme le reste du dossier côest-̈-dire que si les dossiers sont 

engag®s au m°me titre quôune op®ration de r®novation è. 

Mme Gamba : ç engag®s avec les devis et tout, le dossier complet è. 

M. Sedneff : ç Exactement le dossier complet une fois quôil est valid® par la 

commission que ce soit la commune ou Logiah doit pousser le dossier ¨ son terme côest-

-̈dire jusquô¨ la subvention. Ce nôest pas parce que lôop®ration se termine mi-janvier, 

que tous les dossiers qui sont en cours et valid®s par les diff®rentes commissions ne 

seront pas men®s ¨ leur terme è. 

Mme Gamba : ç sur lôenveloppe 2025 qui a ®t® vot®, il reste encore suffisamment è ? 

M. Sedneff : ç en fait non il nôy a pas dôenveloppe 2025, côest lôenveloppe sur la 

p®riode è. 

M. Allevard : ç en fait sur les 14 dossiers quôil reste, il nôy en a que 2 r®ellement qui 

ont ®t® notifi®s côest-̈-dire pour lesquels il y a un engagement financier. Sur les 12 

autres restant qui sont en cours dô®tude tant quôils ne sont pas notifi®s, on nôengagera 

rien dessus. Lôobjectif côest vraiment dôacc®l®rer ces 12 dossiers qui sont en attente pour 

lesquels il y a des pi¯ces manquantes, pour lesquels les d®marches ne sont pas 

compl®tement effectu®es de fa­on ¨ ce quôils soient notifi®s le plus rapidement possible 

et avant mi-janvier pour pouvoir les rentrer dans lôenveloppe quôon avait vot®. 

Lôenveloppe globale repr®sente ¨ peu pr¯s 105 000 ú sur les 5 ans ̈  hauteur de                   

21 000 ú en moyenne par an. Les 6 premiers dossiers de fa­ade ont ®t® notifi®s et lanc®s 

au plafond de 3000 ú et cela sur les 1¯re ann®es 2022-2023, ce ne sont pas des dossiers 

qui sont r®cents. Les dossiers r®cents sont ces 12 dossiers qui sont en instances et pour 
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lesquels on esp¯re quôen faisant ­¨, cela va un petit peu acc®l®rer les choses ou en 

amener dôautres en sachant quôon est contraint par le temps. Lôobjectif est de faire 

avancer les choses è. 

Mme Gamba : ç je pensais sôil y a eu des dossiers depuis d®but 2025 ou sur les 6 

premiers mois 2025 attribu®s ¨ 3000 ú par fa­ade et l¨ dôun coup on met en cours       

5000 ú, je trouvais que cô®tait un petit peu d®savantageux pour ceux qui avaient pos® un 

dossier cette ann®e è. 

M. Allevard : ç on est dôaccord, l¨ ce ne sera pas le cas parce que les autres ont d®j¨ ®t® 

notifi®s avant ceux-l¨. Les nouveaux qui arriveront notamment dans les 12 sôils sont 

notifi®s, ils seront notifi®s sur la nouvelle base è. 

Mme Gamba : ç ce ne sont pas des dossiers r®cents ? è 

M. Allevard : ç non il y a des dossiers cela fait 2 ans è. 

Mme Martinon : ç cela demande combien de temps pour constituer un dossier 

complet ? quôest-ce qui justifie une longueur importante ? è 

M. Sedneff : ç en fait il y a d®j¨ le rendez-vous avec lôarchitecte, il faut avoir en t°te 

d®j¨ que la personne qui veut ®tablir un projet, il faut que ce projet soit m¾r è. 

Mme Martinon : ç par m¾r quôest-ce que tu entends ? è 

M. Sedneff : ç ce quôelle veut faire sur sa fa­ade en termes de r®novation è. 

Mme Martinon : ç si elle prend rendez-vous, elle doit le savoir quand m°me ! è 

M. Sedneff : ç pas toujours et apr¯s ce quôil faut savoir aussi côest que certaines 

personnes ont des travaux engag®s, le but de la subvention de fa­ades ce nôest pas de 

terminer les travaux, on est sur de la r®fection de fa­ade è.  

Mme Martinon : ç moi je parle du dossier complet è. 

M. Sedneff : ç Il nôy a pas de d®lai ®tabli, essentiellement côest voir un architecte 

conseil, il fait des rendez-vous tous les 2 mois donc côest un petit peu compliqu® apr¯s 

il faut constituer le dossier aupr¯s de lôarchitecte voire logiah04, avoir les devis ce nôest 

pas simple. Apr¯s ils viennent en mairie, ils d®posent le dossier, nous on se r®unit en 

commission et on voit sôil est ®ligible ou pas è. 

Mme Martinon : ç ce qui est dommage côest la longueur de la d®marche  è. 

M. Sedneff : ç on est dôaccord è. 

M. Allevard : ç il faudra se poser la question par la suite sôil faut continuer dans le cadre 

de lôOPAH-RU ou le faire hors OPAH pour pouvoir simplifier ces d®marches 

administratives. Je pense que ce passage de 3000ú ¨ 5000ú cela nous permettra de tester 

un petit peu pour voir si cela acc®l¯re aussi les demandes, ¨ voir è. 

M. Sedneff : ç apr¯s pourquoi pas aussi poursuivre cette op®ration de fa­ade hors 

champ de lôOPAH-RU è. 

                                                          VOTE A LôUNANIMITE 
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NATURE DES TRAVAUX SUBVENTIONNES 

 

La commune dôOraison octroi des aides financi¯res aux propri®taires priv®s de biens 

immobiliers ¨ Oraison, situ®s dans le p®rim¯tre pr®sent® en annexe, et effectuant des 

travaux de r®novation de fa­ade. 

Les travaux de r®novation de fa­ade doivent °tre r®alis®s sur lôint®gralit® de la fa­ade et 

comprennent ¨ titre principal la r®fection des enduits ext®rieurs de lôimmeuble. La Commune 

participe ®galement aux frais de r®novation des ®l®ments accessoires ¨ la fa­ade, notamment 

les volets, les appuis de fen°tres, les balcons, les mod®natures et les corniches, les goutti¯res et 

les descentes dô®vacuation des eaux pluviales, dans la mesure o½ lôimmeuble b®n®fice de 

travaux de fa­ade. 

BENEFICIAIRES 

 

Afin de b®n®ficier de cette aide financi¯re, le bien doit se situer dans le p®rim¯tre d®fini en 

annexe nÁ1. Il doit sôagir dôun immeuble ¨ usage priv® dôhabitation ou dôactivit®. 

Cette aide est destin®e aux propri®taires de ces biens et nôest pas conditionn®e ¨ un plafond de 

ressources. 

PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX TRAVAUX DE FAÇADE 

 

Le montant de lôaide municipale sô®l¯ve ¨ 50% du co¾t hors taxe des travaux, plafonn®e 

¨ 5000 ú par fa­ade. Cette aide sera vers®e ¨ la fin des travaux, apr¯s une visite qui constatera 

la r®alisation des travaux et la conformit® au regard de la demande dôautorisation de travaux 

accept®e. 

Lôenveloppe annuelle financi¯re attribu®e ¨ cette op®ration fa­ades est de 21 000 ú TTC. Cette 

enveloppe pourra °tre revue annuellement en fonction du budget de la commune et de lôatteinte 

des objectifs de lôOPAH-RU. 

CRITERES DôELIGIBILITE 

 

La participation financi¯re de la commune est apport®e aux propri®taires engageant des travaux 

de r®habilitation de fa­ade. Les crit¯res dô®ligibilit® sont les suivants : 

- La fa­ade concern®e par les travaux doit donner sur la voie publique et doit °tre trait®e 
en totalit®. La recevabilit® pour les autres fa­ades est laiss®e ¨ lôappr®ciation des ®lus, 

notamment fonction de sa visibilit® ou non depuis le domaine public. 

- Les travaux doivent r®pondre aux r¯gles dôurbanisme en vigueur, et notamment au Plan 
Local dôUrbanisme. 

- Lôavis de lôarchitecte conseil du Parc Naturel R®gional du Luberon avec lequel la 
commune a conventionn® devra au pr®alable avoir ®t® demand®. Cet avis sera retranscrit 

dans un rapport ®crit de lôarchitecte-conseil et transmis au service urbanisme. 

Lôarchitecte conseil devra ®galement valider sur ®chantillons les teintes et enduits. 

- Dans le cas o½ la fa­ade concern®e par les travaux comporterait une enseigne, celle-ci 

doit °tre conforme aux r¯gles d®finies dans le code de lôenvironnement pour que les 
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travaux puissent °tre financ®s. Sinon, une mise aux normes de lôenseigne devra au 

pr®alable °tre effectu®e. A noter que le changement dôenseigne nôest pas subventionn® 

par ce dispositif. 

- Les travaux de fa­ade pour les cas concern®s devront au pr®alable avoir fait lôobjet dôune 
demande de d®claration pr®alable de travaux accord®e. 

- Les logements pr®sents dans le b©timent concern® doivent °tre en conformit® avec les 
dispositions du d®cret nÁ2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caract®ristiques du 

logement d®cent. Pour cela, une visite pr®alable des logements est obligatoire. Dans le 

cas o½ la visite serait rendue impossible par lôindisponibilit® du locataire, un 

questionnaire d®taill® sera envoy® ¨ lôoccupant et les diagnostics obligatoires devront 

°tre transmis ¨ la commune. Si les diagnostics ne sont pas communiqu®s ou que des 

dysfonctionnements importants sont soulev®s dans le questionnaire, une visite devra 

obligatoirement °tre programm®e. Dans tous les cas, au moins 75% des logements du 

b©timent devront avoir ®t® visit®s. 

- Les logements pr®sents dans le b©timent concern® ne doivent pas faire lôobjet dôune 
proc®dure dôinfraction au r¯glement sanitaire d®partemental ou dôune proc®dure 

dôinsalubrit®. 

- Les logements pr®sents dans le b©timent concern® ne doivent pas faire lôobjet dôune 
proc®dure dôarr°t® de mise en s®curit® qui rel¯verait de d®sordres constat®s en dehors 

de la fa­ade. 

- Les travaux doivent °tre r®alis®s par une entreprise professionnelle du BTP et dans les 
r¯gles de lôArt. 

- Les travaux ne doivent pas °tre r®alis®s suite ¨ un sinistre pris en charge par des 
assurances ou suite ¨ une proc®dure de catastrophe naturelle. 

- Les travaux ¨ financer ne doivent pas °tre r®alis®s pour finaliser une construction ou une 
r®habilitation : par exemple, une fa­ade qui nôa jamais ®t® enduite ne pourra pas 

b®n®ficier de ce financement. 

 

Tous les b©timents r®pondant aux crit¯res ®nonc®s ci-dessus, et ce quelle que soit leur 

destination, peuvent °tre financ®s par le dispositif fa­ade. 

 

CONDITIONS DôATTRIBUTION 

 

Les propri®taires doivent fournir les justificatifs suivants, avant le d®but des travaux : 

 

- Justificatif de propri®t®. 

- Formulaire de demande dôaides, dat® et sign® (cf. annexe nÁ2). 

- Pour les copropri®t®s : copie du proc¯s-verbal de lôassembl®e g®n®rale autorisant les 

travaux. 

- Pour les biens en indivision, lôaccord des ayants-droits pour la r®alisation des travaux. 

- Lôarr°t® favorable du maire autorisant les travaux. 

- Devis des travaux valid® mentionnant lôadresse du bien. 

- Relev® dôidentit® bancaire. 
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- Lôautorisation dôoccuper le domaine public le temps du chantier. 

 

Les demandeurs sôengagent ¨ obtenir toutes les autorisations n®cessaires pr®alablement au 

d®marrage des travaux (urbanisme, occupation du domaine public, r®seaux, é). 

Une visite avant travaux sera obligatoirement effectu®e. Tous les travaux engag®s 

pr®alablement ¨ lôacceptation du dossier de demande de subventions ne sont pas ®ligibles 

aux aides municipales. 

La d®cision dôoctroi de subventions sera adress®e au(x) propri®taire(s) apr¯s d®cision de la 

commission. Cette commission se r®unira en fonction du nombre de dossiers d®pos®s. 

Les subventions seront accord®es : 

- En fonction de lôenveloppe financi¯re communale annuellement d®finie au budget. 
Cette enveloppe pourra °tre revue annuellement en fonction du budget de la commune 

et de lôatteinte des objectifs de lôOPAH-RU. Ainsi, si tous les budgets nôont pas ®t® 

sollicit®s, ils pourront °tre report®s sur lôann®e budg®taire suivante. 

 

PAIEMENT DE LôAIDE MUNICIPALE 

 

Les travaux doivent °tre termin®s dans un d®lai de 12 mois suivant la notification de lôaide 

et devront °tre r®alis®s dans les r¯gles de lôArt. Pass® ce d®lai, la subvention sera annul®e. 

Une visite apr¯s travaux permettra de constater la bonne r®alisation des travaux de fa­ade. Cette 

visite sera effectu®e par le service urbanisme et par lôarchitecte conseil de la commune.  

Afin de planifier la visite de lôimmeuble ¨ la fin des travaux, le propri®taire devra fournir les 

pi¯ces suivantes :  

- Factures originales comportant la mention ç facture acquitt®e è, lôadresse du chantier, 

la date, la signature et le tampon de lôentreprise. 

 

Si les travaux ont bien ®t® r®alis®s conform®ment au projet autoris®, un certificat de conformit® 

sera ®tabli. Côest ce document qui permettra de d®bloquer le versement de la subvention 

au propri®taire, une fois les factures d®j¨ acquitt®es. 

Le montant de la subvention d®fini ¨ r®ception des devis de travaux nôest donn® quô¨ titre 

indicatif. Le calcul d®finitif de lôaide vers®e sera r®alis® sur justificatif des factures 

originales acquitt®es, sans jamais pouvoir d®passer le montant initialement indiqu®. 

Si le montant annuel budg®t® par la commune pour les op®rations fa­ades est enti¯rement 

consomm®, la commune se r®serve le droit de proc®der au mandatement de la subvention d¯s 

que les nouveaux cr®dits auront ®t® approuv®s par le conseil municipal. 

 

Toute fa­ade subventionn®e dans le cadre de cette op®ration devra attendre une p®riode de 15 

ans pour pouvoir b®n®ficier dôune nouvelle subvention fa­ade. 
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REMBOURSEMENT DE LôAIDE MUNICIPALE 

 

La commune se r®serve le droit de demander le remboursement int®gral des aides : 

- Si, dans un d®lai de 24 mois ¨ compter de la visite de fin de chantier, il est constat® que 
les travaux ne sont pas conformes aux r¯gles dôurbanisme en vigueur. 

- Si la fa­ade subit des modifications substantielles.  

 

OBLIGATION DE PUBLICITE 

 

Chaque propri®taire percevant des aides municipales pour la r®novation dôune fa­ade ¨ Oraison 

est soumis ¨ une obligation de publicit®. Cette publicit® consiste ¨ afficher de mani¯re visible 

depuis la voie publique un panneau fourni par la ville, pendant toute la dur®e des travaux. Le 

b®n®ficiaire sôengage ainsi ¨ signaler explicitement la participation de la ville ¨ lôop®ration de 

r®habilitation. Le panneau est restitu® aux services de la commune d¯s la fin du chantier. 
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Annexes 

 

Annexe nÁ1 : p®rim¯tre de lôaide ¨ la r®novation de fa­ade ¨ Oraison 
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Annexe nÁ2 : formulaire de demande dôaides pour lôop®ration fa­ade 
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Rapporteur : M. Allevard                                                    DCM 73/2025 

 

 

OBJET : PROJET DE POLE SANTE-SOCIAL : DEMANDE DE SUBVENTIONS 

 

 

Le projet de p¹le sant®-social est un des projets identifi®s dans le cadre du projet plus global 

dôEcoQuartier. Le p¹le sant®-social regroupera des cabinets m®dicaux et des services publics 

ouverts aux habitants du bassin de vie dôOraison. Son implantation au niveau de lôespace 

Mistral, quartier la Rh¹de, en lieu et place de lôactuel centre m®dico-social, lui conf¯re une 

place relativement centrale dans la ville et sôinscrit comme projet majeur du nouvel EcoQuartier 

ç Eco-Cîur dôOraison è. 

Le projet sôinscrit dans une volont® de coordonner lôaction du plus grand nombre de 

professionnels et les acteurs du social exer­ant sur la commune, en f®d®rant autour de 

probl®matiques de sant® publique un maximum dôacteurs. Côest ainsi que le projet regroupera 

dôune part les acteurs sociaux travaillant sur le territoire (Centre M®dico-Social (CMS), Centre 

Communal dôAction Sociale (CCAS), Aide ¨ Domicile en Milieu Rural (ADMR), Centre 

M®dico-Psychologique (CMP)), et dôautre part une maison de sant® pluriprofessionnelle.  

Le p¹le sant®-social est un service public qui sera ouvert aux habitants, avec une port®e 

communautaire dans la mesure o½ il r®pondra aux besoins de tout un bassin de vie. 

Le projet pr®voit ainsi la construction dôun b©timent en R+2 ¨ haute qualit® environnementale 

(minimum label BDM argent vis®). Tous les espaces ext®rieurs seront ®galement requalifi®s : 

stationnements, parking de la Rh¹de, jardin du Mistral, rue Marcelin Delaye, rue Paul Blanc. 

Lôobjectif est de pr®voir un projet qui sôins¯re au mieux dans son environnement, dans un esprit 

de convivialit® et de bien-vivre ensemble. 

Ce projet a ®t® s®par® en trois blocs-projet distincts (cf. annexe nÁ1) : 

- Le bloc-projet MSP : la Maison de Sant® Pluriprofessionnelle (occupant en majorit® le 

R+2), regroupant les acteurs de la sant® dans le cadre de la ç MSP du Rancure è. 

- Le bloc-projet CSM : le Centre Social Mutualis® (occupant en majorit® le R+1) 

regroupant les acteurs sociaux du territoire. 

- Le bloc-projet APE : les am®nagements publics ext®rieurs relatifs ¨ lôam®nagement du 

parc du Mistral, du parking de la Rh¹de et des voies communales adjacentes au projet 

(rue Paul Blanc et rue Marcelin Delaye). 

 

Le co¾t total des travaux a ®t® estim® par lô®quipe de ma´trise dôîuvre retenue pour 

lô®laboration de ce projet ¨ 4 222 000 ú H.T. Ce co¾t ne comprend pas le co¾t des r®seaux qui 

sera pris en charge en direct par les concessionnaires de r®seaux avec une participation de la 

commune. 
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Concernant le bloc-projet MSP : 

BLOC-PROJET MSP 
ƚƚŔĲƣƣĲШĬĲШĬĳƓĲŰƚĲƚШĲŰШқШcЮÑЮ Fonds ETAT Fonds FEDER 

Honoraires de MOE ΞΝΦШΜΠΦЯΜΜШқ ΞΝΦШΜΠΦЯΜΜШқ 
Missions parallèles à la MOE à savoir : étude de sols, 
diagnostic amiante, frais de géomètre, acquisition 
ŉŸŰĦŔĿƖĲЯШċƚƚŔƚƣċŰĦĲШěШůċŘƣƖŔƚĲШĬќŸƨƻƖċŊĲЯШ9ÉÂÉЯШĤƨƖĲċƨШ
de contrôle 

ΡΜШΟΦΜЯΜΜШқ ΜЯΜΜШқ 

Coût des travaux estimés en phase APD ΝШΣΥΜШΜΜΜЯΜΜШқ ΝШΣΥΜШΜΜΜЯΜΜШқ 
Frais annexes de fonctionnement : frais de personnels 
et frais administratifs ΜЯΜΜШқ ΥΣШΟΦΣЯΜΜШқ 

TOTAL assiette des dépenses ƓŸƨƖШũċШ~ÉÂШĲŰШқШcЮÑЮ ΝШΦΠΦШΠΟΦЯΜΜШқ ΝШΦΥΡШΠΠΡЯΜΜШқ 
 

Concernant le bloc projet CSM : 

BLOC-PROJET CSM 
ƚƚŔĲƣƣĲШĬĲШĬĳƓĲŰƚĲƚШĲŰШқШcЮÑЮ CSM 

Honoraires de MOE 231 334 қ 
Coût des travaux estimés en phase APD 1 680 000 қ 
TOTAL assiette des dépenses pour le CSM ĲŰШқШcЮÑЮ 1 911 334 қ 

 

Concernant le bloc projet APE : 

BLOC-PROJET APE 
ƚƚŔĲƣƣĲШĬĲШĬĳƓĲŰƚĲƚШĲŰШқШcЮÑЮ APE 

Honoraires de MOE ΝΟΜШΣΣΤШқ 
Coût des travaux estimés en phase APD 862 000 қ 
TOTAL assiette des dépenses pour lќ ÂEШĲŰШқШcЮÑЮ 992 667 қ 

 

Ainsi, le co¾t global de ce projet en investissement, incluant le co¾t des travaux, le co¾t des 

honoraires de ma´trise dôîuvre et le co¾t des ®tudes, a ®t® estim® ¨ 4 853 440 ú H.T      

(1 949 439 ú, 1 911 334 ú, 992 667 ú). 

La commune souhaite solliciter des financements pour les blocs projets MSP et APE. 

- Pour le bloc-projet MSP des financements ETAT et FEDER seront sollicit®s. 

- Pour le bloc-projet APE, des fonds ETAT et REGION seront sollicit®s. 

Concernant le bloc-projet CSM, aucun financement ne sera sollicit®. En effet, une fois le projet 

finalis®, une cession sera act®e au profit du D®partement 04 pour les locaux d®di®s au CMS. Le 

D®partement deviendra propri®taire de ses locaux et une copropri®t® sera constitu®e. 
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Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

¶ AUTORISER la r®alisation de ce projet de p¹le sant®-social. 

 

¶ VALIDER le co¾t estimatif des travaux fix® ¨ la phase de lôavant-projet d®finitif par la 

ma´trise dôîuvre ¨ hauteur de 4 222 000 ú H.T. 

 

¶ SOLLICITER pour le bloc projet ç maison de sant® pluriprofessionnelle è des fonds 

ETAT et FEDER selon le plan de financement suivant : 

 

 

¶ SOLLICITER pour le bloc projet ç am®nagements publics ext®rieurs è les subventions 

selon le plan de financement suivant : 

o Co¾t HT du bloc-projet APE        992 667 ú 

o Subvention ETAT (63,85%)                  633 819 ú 

o Subvention REGION (12,09%)                 120 000 ú 

o Autofinancement communal (24.06%)     238 848 ú 

 

¶ ACTER le principe de cession au D®partement, une fois le projet finalis®, des locaux 
exclusivement d®di®s au Centre M®dico-Social. 

 

¶ DIRE que les cr®dits n®cessaires sont pr®vus au budget 2025 et suivants. 

 

 

DISCUSSION : 

Mme Gamba : ç sur les demandes de subvention, est-ce que vous avez la presque 

certitude de les obtenir au vu de la conjoncture actuelle et les difficult®s que rencontrent 

le gouvernent ¨ voter le budget et les finances publiques qui sont dans un ®tat 

d®plorable ? è 

M. Allevard : ç la certitude que lôon a côest au niveau des fonds de lôEtat puisque cela 

fait d®j¨ un petit moment que lôon travaille dessus avec notamment le Pr®fet qui a ®t® 

remplac® r®cemment mais pour lesquels on a d®j¨ des engagements. Les 787 500 ú, cela 

ils sont acquis et la R®gion on a d®j¨ ®t® notifi® aussi, les 120 000ú ont d®j¨ ®t® notifi®s. 

Financements sollicités pour la MSP Plan de financement 
pour les fonds ETAT 

Plan de financement 
pour les fonds 

FEDER 
ƚƚŔĲƣƣĲШĬĲШĬĳƓĲŰƚĲƚШĲŰШқШcЮÑЮ ΝШΦΠΦШΠΟΦШқ ΝШΦΥΡШΠΠΡШқ 

Financement ETAT ΪΫΪЮΨΣΣЮҡ (40.40%) ΤΥΤШΡΜΜШқ (39.66 %) 
Financement FEDER Santé ΪΤΣЮΣΣΣЮҡ (36.42%) ΤΝΜШΜΜΜШқ (35.76%) 
TOTAL financements pour la MSP ΝШΠΦΤШΡΜΜШқ (76.82%) ΝШΠΦΤШΡΜΜШқ (75.42%) 
Auto-financement communal ΠΡΝШΦΟΦШқ (23.18%) ΠΥΤШΦΠΡШқ (24.58%) 
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Les 787 500ú de lôEtat, on a un engagement ®crit et donc ils sont r®serv®s sur les budgets 

2025, ils ne sont pas affect®s par ce qui se passe actuellement au niveau national. Au 

niveau de lôEurope ce sont des fonds europ®ens et donc l¨ on a s®curis® cela avec la 

R®gion. Sur le mois dôoctobre on avait d®j¨ travaill® cela sur plusieurs mois avec eux et 

donc l¨ on d®pose le dossier mais les fonds, lôenveloppe a d®j¨ ®t® pr®r®serv®e, côest un 

dossier quôils connaissent depuis un moment puisque cela fait presque 2 ans et demi que 

lôon travaille dessus è. 

Mme Gamba : ç dôaccord et est-ce que tu pourrais nous pr®ciser si les subventions sont 

vers®es ¨ terme ou au fur et ¨ mesure que le chantier avance et dans le cas o½ elles sont 

vers®es ¨ terme, il se trouve que la commune va devoir financer au moins un minimum 

de 3,5 millions avec peut-°tre des pr°ts relais ou autres. Est-ce que tu peux nous donner 

plus dôinformations ? è 

M. Allevard : ç sur les subventions effectivement côest toujours un versement dôune 

avance au d®marrage qui est en g®n®ral de 30 % puis des acomptes au fur et ¨ mesure 

de lôavanc®e des travaux et le solde ¨ la fin des travaux. Sur le fonds FEDER on peut 

avoir des versements au fur et ¨ mesure de lôavanc®e du projet que lôon demandera au 

fur et ¨ mesure du d®roulement du projet et effectivement cô®tait pr®vu côest de travailler 

sur un pr°t relais et de travailler ®galement avec la Banque des Territoires puisque côest 

le partenaire du programme Petites Villes de Demain avec lequel on a des taux 

pr®f®rentiels sur ce genre de projets. On a d®j¨ pr®vu tout cela, lôobjectif côest de 

minimiser le temps des travaux aussi de fa­on ¨ avoir le solde des subventions le plus 

rapidement possible. Côest pris en compte dans notre pr®vision budg®taire et dans notre 

tr®sorerie è. 

Mme Gamba : ç quand dans la d®lib®ration vous demandez dôautoriser la r®alisation, 

est-ce que le permis de construire a d®j¨ ®t® d®pos® ou pas ? è 

M. Allevard : ç non le permis de construire nôa pas ®t® d®pos®, il va °tre d®pos® 

prochainement è. 

Mme Gamba : ç dôaccord et comment se fait-il et pourquoi vous avez n®goci® avec le 

D®partement, est-ce ¨ notre demande ou est-ce que côest eux qui ont sollicit® de pouvoir 

°tre copropri®taire du b©timent et tout ce qui sôen d®coule apr¯s les charges de 

copropri®t®, est-ce que vous avez bien avanc® sur le sujet, est-ce quôils nôauront rien 

dôautres ¨ payer ou est-ce quôil y aura des charges de copropri®t® sur les parties 

communes, les parkings et autres ? è 

M. Allevard : ç côest pr®vu dans le cadre du r¯glement de copropri®t®, lôobjectif-l¨ côest 

vraiment du coup de ne pas avoir dôendettement suppl®mentaire pour la commune avec 

ces 1 150 000 ú ¨ 1 200 000 ú. Ils auront  ̈charge de toute fa­on tout ce qui est 

fonctionnement, les fluides, les ®nergies etc. ce sera ¨ la charge du D®partement. Et puis 

moi ce que jôy vois aussi sur le c¹t® copropri®t®, côest quôils auront aussi ¨ charge 

lôentretien quotidien comme on peut avoir nous sur lôentretien de ce type de b©timent 

puisquô¨ un moment donn® lorsquôon construit un b©timent et bien derri¯re il va falloir 

aussi lôentretenir, ®ventuellement faire des travaux de r®novation etc. et donc l¨ lôint®r°t 

dôavoir un copropri®taire côest quôon partagera aussi ¨ hauteur de la quotepart les frais 

dôentretien qui seront li®s ¨ ce b©timent dans le futur è. 
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Mme Gamba : ç et du coup est-ce que ce financement par le D®partement ne 

reviendrait pas ¨ mettre en cause leur projet de construction dôun futur coll¯ge, dôavoir 

encore ¨ investir sur la commune ? è 

M. Allevard : ç au niveau du D®partement cela a ®t® act® le fait de travailler sur le futur 

coll¯ge lors du prochain mandat, il y a des engagements qui ont ®t® pris par la Pr®sidente 

aupr¯s du Maire sur ce dossier-l ̈donc aucunement cela revient ¨ remettre en cause cela 

dôautant que le CMS ®tait d®j¨ existant sur la commune, ils payent d®j¨ un loyer. Quô ̈ 

notre demande effectivement ils deviennent propri®taire pour eux cela nôa pas ®t® un 

sujet de d®bat, derri¯re ils nôont plus les loyers ¨ verser è. 

 

VOTE A LôUNANIMITE 

 

M. Allevard : ç Avant de passer ¨ la d®lib®ration suivante, je voudrais remercier les 

services de la mairie qui ont travaill® sur ce dossier et qui vont encore travailler sur le 

dossier du P¹le Sant® Social, les services administratifs, lôurbanisme, notre charg®e de 

mission Petite Ville de Demain, le service finances aussi pour avoir travaill® sur les 

montages financiers. Remercier les financeurs qui nous accompagnent depuis le d®but 

et notamment Mme la Sous-Pr®f¯te et bien s¾r les ®lus qui travaillent autour de ce projet 

et qui est port® par notre chef de file sur ce projet Mich¯le Saez et donc merci Mich¯le 

pour suivre et porter ce projet-l¨ è. 

Applaudissements des ®lus. 
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Rapporteur : Thierry Sedneff                                        DCM 74/2025 

 

 

OBJET : CONVENTION DôINTERVENTION FONCIERE AVEC LôEPF PACA SUR LE  

                SITE ç PAUL JEAN è 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales ; 

Vu le code de la construction et de lôhabitation et notamment son  article L.302-5 ; 

Vu la loi nÁ2000-1208 du 13 d®cembre 2000 relative ¨ la solidarit® et au renouvellement  

urbains ; 

 

Vu la d®lib®ration NÁ CC 21-09-14 en date du 30 septembre 2014 du conseil communautaire 

de DLVAgglo ayant approuv® le Programme Local de lôHabitat (PLH) ; 

Vu lôinstruction du Gouvernement du 30 juin 2015 relative au renforcement de lôapplication 

des obligations pour les communes soumises ¨ lôarticle L.302-5 du code de la construction et 

de lôhabitation ; 

Vu la convention dôintervention fonci¯re en op®ration dôensemble sign®e le 31 mai 2021 sur les 

sites ç Le Cigare è et ç Lacroix è en phase impulsion-r®alisation ainsi que ses avenants 1 et 2 ; 

Vu lôacquisition fonci¯re de la propri®t® ç Long è situ®e rue Paul Jean, ¨ proximit® imm®diate 

du site ç Le Cigare è, r®alis®e par lôEPF ¨ la demande de la commune dans le cadre de la 

convention ç Cigare et Lacroix è ; 

Consid®rant les enjeux du secteur ç Paul Jean è situ® en plein cîur du projet EcoQuartier et 

les objectifs poursuivis par la commune sur ce site ; 

Consid®rant quôil y a lieu de mettre en place une intervention publique sur le site nomm® 

ç Paul Jean è au regard de sa localisation strat®gique ; 

Dans le cadre du projet dôEcoQuartier Eco-cîur dôOraison, la commune a travaill® sur une 

®tude de r®am®nagement global de son centre-ville qui regroupe des objectifs en termes de 

requalification des espaces publics, de v®g®talisation, de mobilit®s, dô®nergies renouvelables, 

et de d®veloppement et modernisation des ®quipements publics. Côest dans le cadre de ce 

dernier point quôintervient la pr®sente convention. 

Le site dôintervention concerne un t¯nement foncier situ® rue Paul Jean, o½ est actuellement 

localis®e la maison des associations (b©timent Paul R®ty), ¨ proximit® imm®diate du site 

ç Cigare è sur lequel est programm® une op®ration en renouvellement urbain.  

La commune pr®voit en effet de repositionner certains de ces services municipaux, qui lib¯rera 

ainsi du b©ti ¨ requalifier (notamment le b©timent Paul R®ty) pour le destiner ¨ du logement. 
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Par ailleurs, ce site ç Paul Jean è int¯gre une parcelle acquise dans le cadre de la convention     

ç Cigare et Lacroix è quôil sôagit de rattacher ¨ cette nouvelle convention. Cela concerne 

lôacquisition par lôEPF de la parcelle ç Long è, cadastr®e G nÁ1221. A ce titre, les d®penses 

r®alis®es pour lôacquisition de ce bien sont reprises dans la pr®sente convention. 

Côest au regard de ces ®l®ments que la commune a sollicit® lôEPF pour une mission 

dôintervention fonci¯re en phase impulsion/r®alisation qui sôinscrit dans le 4¯me axe 

dôintervention du programme pluriannuel de lôEPF ç Aider les petites communes rurales pour 

la r®alisation de programmes de logement ¨ la r®alisation de projets dôensemble è. 

Une mission dôintervention fonci¯re en phase impulsion/r®alisation sera engag®e sur le site Paul 

Jean dont le p®rim¯tre est d®fini dans le document ci-annex®, afin de reconvertir des ensembles 

immobiliers b©tis pour la r®alisation dôenviron 15 logements. 

 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

¶ APPROUVER la convention dôintervention fonci¯re en op®ration dôensemble sur le 

site ç Paul Jean è en phase impulsion/r®alisation, ci-annex®e. 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire ¨ effectuer toutes les d®marches et formalit®s utiles, 

et ¨ signer toutes les pi¯ces n®cessaires se rapportant ¨ la convention ci-annex®e. 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire ¨ engager les ®tudes n®cessaires pour la r®alisation 

des projets li®s ¨ cette convention. 

¶ PREVOIR les cr®dits n®cessaires aux budgets des cinq prochaines ann®es. 

 

 

DISCUSSION : 

Mme Gamba : ç Côest quoi les ouvertures ? è 

M. Sedneff : ç côest-̈-dire que vous prenez le p®rim¯tre de lôimmeuble Paul Rety, lôid®e 

comme cela a ®t® soulign® dans la convention, la d®lib®ration et les diverses r®unions que lôon 

a pu effectuer dans le cadre de lôEco-quartier, ®tait de positionner les associations dans la mairie 

et la mairie de d®m®nager ailleurs et du coup il fallait faire quelque chose. Il y a une r®flexion 

de ce qui va advenir de lôimmeuble Paul Rety dôo½ lôintervention de lôEPF avec le parking et la 

maison ç Long è et lôimmeuble qui est ¨ c¹t®. On va dire que côest un p®rim¯tre dô®tudes, cela 

ne va pas dire quôil y a quelque chose dôengag®e. Lôid®e aussi côest pourquoi pas dans le futur 

sôil y a une opportunit®, pourquoi pas trouver quelque chose de coh®rent entre le site Cigare qui 

am¯ne avec un cheminement derri¯re la propri®t® ç Long è, le trou, la mairie jusquôau ch©teau. 

Cela avait ®t® ®voqu® mais l¨ on le formalise par la convention è. 

Mme Gamba : ç je parlais des 3 b©timents qui se trouvent au nord è. 

M. Allevard : ç lôobjectif côest de d®finir un p®rim¯tre un peu large pour avoir une r®flexion 

globale sur le site qui soit en connexion avec les autres sites et la mairie è. 
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Mme Gamba : ç ce sera des emplacements r®serv®s è. 

M. Allevard : ç côest ­a apr¯s on verra comment cela va ®voluer derri¯re è. 

M. Sedneff : ç oui l¨ on est sur un p®rim¯tre dô®tudes è. 

Mme Gamba : ç je comprends bien mais du coup je me suis demand®e si les 3 b©timents qui 

sont sur le nord au niveau du blanc, si cô®tait vraiment judicieux de les inclure dans le 

p®rim¯tre è. 

M. Sedneff : ç lôavantage de lôinclure dans le p®rim¯tre côest que lôon ne va pas y revenir dessus 

sôil y a quelque chose qui se produit en faveur de la commune ou pas è. 

Mme Gamba : ç côest-̈-dire une vente ? è 

M. Sedneff : ç voil¨ une vente exactement è. 

Mme Gamba : ç donc les personnes si elles souhaitent vendre, par lôemplacement r®serv®, elles 

seront pr®empt®es è. 

M. Allevard : ç si on en a besoin pour le projet è. 

M. Sedneff : ç de toute fa­on tu es en zone urbaine, forc®ment il y aura une DIA et la commune 

devra se prononcer mais lôobjectif de la convention côest de d®finir un p®rim¯tre dôintervention 

pour pouvoir permettre apr¯s ¨ lôEPF dôacqu®rir ou pas. Comme cela on ne revient pas sur la 

convention, on ne revient pas sur la d®lib®ration et on peut travailler conjointement et 

efficacement. è 

Mme Papegaey : ç juste pour savoir si jôai bien compris refaire des logements dans le futur ? è 

M. Allevard : ç ¨ ®tudier dans le futur è. 

Mme Papegaey : ç et on enl¯verait le parking ? è 

M. Sedneff : ç le parking du trou pour lôinstant reste un parking. Lôobjectif qui est ¨ lô®tude 

côest de faire un parking silo ¨ ®tages è. 

Mme Papegaey : ç cô®tait ma question car d®j¨ que côest dur de se garer è. 

M. Amaral : ç non ce nôest pas dur de se garer è 

Mme Papegaey : ç si si côest difficile de se garer è. 

M. Allevard : ç cela nous fera la transition pour la d®lib®ration suivante è. 

Mme Gamba : ç on pourrait aussi avoir des pr®cisions sur la convention, ¨ un moment donn® 

je ne sais plus quels articles il est question de frais engag®s par la commune pour lôentretien ou 

pas de certains b©timents. Prenons exemple des ®tablissements Richaud qui ont ®t® d®molis, 

est-ce que la commune a particip® sur certains frais ou pas du tout et sinon en quoi consistent 

ces frais ? è 

M. Sedneff : ç ces frais côest effectivement, on va prendre le cas des ®tablissements Richaud, 

lôEPF a d®pollu® le site, a laiss® le site dans un ®tat, lôEPF est toujours propri®taire mais par 

contre la commune en a la gestion. Il y a eu un ®tat des lieux entre la commune et lôEPF et par 
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contre sôil y a dans le futur des d®penses ¨ effectuer, ce sera ¨ la charge de la commune. Par 

exemple mise en s®curit®. Par exemple la maison ç Long è. 

Mme Gamba : ç elle va rester en lô®tat, on ne fera rien, jusquô¨ quand ? 

M. Sedneff : ç il y a une ®tude sur le p®rim¯tre è. 

Mme Gamba : ç mais sur la maison en elle-m°me, est-ce que la commune peut ®ventuellement 

envisager dôen profiter le temps quôun projet se fasse è. 

M. Sedneff : ç effectivement on en a la gestion, on en a lôusage. On pourrait lôutiliser mais bien 

s¾r avant de lôutiliser il faut pr®venir lôEPF de nos intentions è. 

M. Allevard : ç mais l¨ lôobjectif côest quand m°me de conventionner avec lôEPF et de faire 

avancer les ®tudes et les projets derri¯re dans un temps qui nous est contraint è. 

Mme Gamba : è il faut dôailleurs vous aviez parl® dôun cahier des charges sur la construction 

des logements sociaux et de ce quôattendait la commune et côest vrai quô¨ ce jour, on nôa 

toujours pas dôid®e sur ce cahier des charges qui peut °tre propos® aux promoteurs ou de gens 

qui seraient int®ress®s de b©tir sur les p®rim¯tres è. 

M. Sedneff : ç pour lôinstant tant que ce nôest pas sign®, il nôy a rien dôengag® concernant le 

site Lacroix/Richaud. L¨ il y a eu des choses engag®es, un 1er cahier des charges a ®t® publi® 

par lôEPF pour s®lectionner des op®rateurs. On en est l¨ è. 

Mme Gamba : ç tout ­¨ on nôest pas au courant è. 

M. Sedneff : ç côest juste une publication pour dire les intentions quôil y a sur ce site-l¨, en 

fonction de lôOPAH-RU qui est d®finie dans le PLU et des objectifs de la commune è. 

Mme Gamba : ç il nôy a pas de r®union de commission, si un cahier des charges a ®t® fait, on 

aurait bien voulué è 

M. Sedneff : ç cela viendra apr¯s, le cahier des charges est fait par lôEPF et non par la commune è. 

Mme Gamba : ç mais vous en avez eu connaissance è. 

M. Sedneff : ç oui è. 

Mme Gamba : ç donc je pourrais peut-°tre vous le r®clamer è. 

M. Sedneff : ç ce nôest pas public è. 

Mme Gamba : è mais je ne suis pas public, je suis ®lue, ¨ chaque fois que je demande un 

document, on ne me le donne jamais è. 

M. Allevard : ç on le note et on vous apportera une r®ponse è. 

M. Sedneff : ç on verra avec lôEPF ce qui est communicable car il y a des enjeux par rapport ¨ 

la concurrence è. 

Mme Gamba : ç je ne suis pas entrepreneur è. 

M. Sedneff : ç je nôen sais rien è. 

                                                               VOTE A LôUNANIMITE 
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